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DANIEL BRELAZ,

SYNDIC DE LAUSANNE,

CONSEILLER NATIONAL ET MEMBRE DU
JURY DU WATT D'OR.

«LE WATT D'OR PERMET DE METTRE
EN EVIDENCE DES PROJETS ENERGE-
TIQUES EXEMPLAIRES OU FUTURISTES.
CEUX-CI PREFIGURENT LE QUOTIDIEN
DE DEMAIN ET L'AVENIR ENERGETIQUE
DU PAYS.»

PASCALE BRUDERER,
CONSEILLERE NATIONALE ET MEMBRE DU
JURY DU WATT D'OR.

«LE WATT D'OR PERMET D'ATTI-
RER L'ATTENTION SUR DES PROJETS
CONCRETS, 1SSUS DE LA PRATIQUE
ET DU QUOTIDIEN: DES PROJETS QUI
OUVRENT LA VOIE VERS UN AVENIR
DURABLE. DECERNE CHAQUE ANNEE,
CE PRIX JOUE A MON AVIS UN ROLE FE-
DERATEUR NOTOIRE ENTRE LA SCIENCE,
L'ECONOMIE ET LA POLITIQUE. IL PER-
MET DE MONTRER A LA POPULATION
LA CAPACITE D'INNOVATION DE NOTRE
PAYS ET NOUS ENCOURAGE A VOIR LES

CHOSES DIFFEREMMENT.»

CONRAD LuTz,

ARCHITECTE, DIRECTEUR DE LUTZ
ARCHITECTES SARL,

LAUREAT DU WATT D'OR 2008.

«NOUS AVONS ETE TRES HEUREUX DE
RECEVOIR LE WATT D'OR 2008. CE
PRIX A ETE UNE RECONNAISSANCE DE
NOTRE PHILOSOPHIE DE CONSTRUIRE
PUIS D'HABITER EN UTILISANT UN MI-
NIMUM D'ENERGIE. C'EST UN ENCOU-
RAGEMENT A TOUS CEUX QUI (EUVRENT
A LA RECHERCHE DE SOLUTIONS PER-
METTANT D'ETRE MOINS GOURMANDS
EN ENERGIE.»

MICHAEL VoGT,

RESPONSABLE DU PROJET «RHEINTALER
ENERGIE-INITIATIVE» (RHEI),
LAUREAT DU WATT D'OR 2009.

«LE WATT D'OR EST COMPARABLE A
L'OSCAR DE L'ENERGIE A L'ECHELLE DE
LA SUISSE. RECEVOIR CE PRIX A ETE
UN GRAND HONNEUR POUR NOTRE RE-
GION. CETTE DISTINCTION A MOTIVE
LES DOUZE COMMUNES DE LA VALLEE
DU RHIN A POURSUIVRE LE DEVELOP-
PEMENT DE LA REGION DES CITES DE
L'ENERGIE.»




	...

